
 

Conception: Niklaus Heeb

Niklaus Heeb est né à Bâle en 1965. Après avoir obtenu sa maturité, 

en 1984, il suit le semestre d'introduction en biochimie à l'Univer-

sité de Bâle. Viennent ensuite le cours propédeutique de l'Ecole 

d'arts appliqués de Bâle et, de 1986 à 1991, la formation d'illustra-

teur scientifique à la Haute école d'art visuel et d'arts appliqués de 

Zurich. Depuis, Niklaus Heeb travaille comme artiste et illustrateur 

indépendant notamment pour des jardins zoologiques, des mu-

sées, des universités et la presse écrite. De 1996 à 2000, il étudie la 

biologie intégrative à l'Université de Bâle et obtient son diplôme en 

2002. En 2000, il reçoit le prix d'encouragement de la Haute école 

d'art visuel et d'arts appliqués de Zurich, auprès de laquelle il est 

chargé de cours depuis 2002. Depuis 2006, il y dirige également la 

section de visualisation scientifique. Il s'occupe de nombreuses pu-

blications et expositions, tant en Suisse qu’à l’étranger, et collabore 

à divers projets de recherche.
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Date d'émission

16 janvier 2009

Tirage

Pièces de qualité normale, 

non mises en circulation:

max. 95000 pièces

Qualité flan bruni, avec étui:

max. 12000 pièces

Monnaie commémorative officielle 2009

Cerf élaphe
Parc National Suisse

Schweizerische Eidgenossenschaft
Confédération suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Swissmint 



Cerf élaphe

Il y a encore quelques siècles, les cerfs élaphes vivaient en plaine, 

dans les forêts alluviales, et ne se rendaient dans les régions alpines 

qu'en été. L'urbanisation des vallées, le défrichage des forêts allu-

viales et l'exploitation accrue des régions alpines ont contraint le 

cerf à quitter son habitat naturel et à s'établir dans des forêts plus 

denses. Vers 1850, le cerf avait presque totalement disparu de nos 

contrées, mais il est revenu d'Autriche dans la partie orientale du 

pays, principalement dans le canton des Grisons. Par la suite, il a de 

nouveau colonisé lentement d'autres régions du pays.

Durant les mois d'été, le cerf vit au Parc National, où il trouve la 

tranquillité et de la nourriture en suffisance. Une des principales 

attractions du parc est certainement le brame des cerfs, au début 

de l'automne, période pendant laquelle les mâles livrent des com-

bats acharnés pour obtenir les faveurs des biches. Après le brame, 

les cerfs quittent le parc pour passer l'hiver dans les vallées plus 

ensoleillées de l'Engadine, dans la vallée de Münster et celle du 

Vinschgau. Les biches vivent le plus souvent en hardes avec leurs 

faons et leurs jeunes de l'année précédente, alors que les cerfs 

vivent, à l'exception de la période du brame, dans des troupeaux 

constitués de mâles. A partir de leur deuxième année, les mâles 

portent des bois qu'ils perdent après chaque hiver.

 

Série de pièces commémoratives: 
Parc National Suisse
Avec le «seigneur des forêts», comme on appelle également le cerf 

élaphe, la Monnaie fédérale Swissmint poursuit en 2009 la série 

de quatre pièces commémoratives intitulée «Parc National Suisse». 

Cette série est consacrée aux animaux les plus importants du parc. 

Ont déjà été émises: bouquetin (2007) et aigle royal (2008). La 

série sera close en 2010 avec la marmotte. Fondé en 1914, le Parc 

National Suisse offre un espace vital protégé à bon nombre d'es-

pèces animales. Ce parc naturel est le plus ancien des Alpes; avec 

ses normes de protection strictes, il jouit d'une excellente réputa-

tion au niveau international. www.nationalpark.ch

Monnaies commémoratives officielles

Chaque année, la Monnaie fédérale Swissmint émet un nombre  

limité de monnaies commémoratives représentant des sujets choisis 

avec soin. Les pièces bimétalliques, en argent ou en or ont une  

valeur nominale officielle et sont disponibles dans différentes qualités. 

Grâce au produit de la vente des pièces, ou bénéfice de frappe, la 

Confédération soutient des projets culturels dans toute la Suisse.


